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(57) Abrégé : L'invention divulgue un corps, un actionneur connecté de façon pivotante au
corps, et une aiguille rétractable adaptée pour établir une communication de fluide entre
un patient et un tube de collecte de fluide, typiquement un tube de collecte de sang,
qui peut être attaché au dispositif. Une caractéristique significative du dispositif divulgué
est une cavité de rétraction qui est disposée à l'intérieur de l'actionneur et qui peut être
positionnée manuellement pour recevoir une partie de l'ensemble de rétraction d'aiguille
après l'enlèvement du tube de collecte de sang. La rétraction est amorcée en enfonçant
l'extrémité s'étendant vers l'avant de l'actionneur par rapport au corps, poussant de ce
fait une pince de retenue à relâcher le porte-aiguille, et ensuite le porte-aiguille et une
partie de l'aiguille sont propulsés dans la cavité de rétraction par l'expansion d'un ressort
comprimé. L'aiguille est ainsi extraite du patient et expédiée dans le boîtier, réduisant le
risque d'enfoncement accidentel de l'aiguille et empêchant la réutilisation du dispositif.
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